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RAPPORT FINANCIER

Sur les opérations de l’exercice clos le 31/12/2014

(Arrêt des comptes voté par le CA du 24 février 2015)

Mesdames, Messieurs et Chers adhérents,
Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux prescriptions légales et
règlementaires, notre rapport sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ainsi
que tous les comptes et le bilan dudit exercice soumis à votre approbation.
Pour votre information, nous vous présentons avec le présent rapport les documents prescrits
par la loi, à savoir :

Le compte de résultat,
Le bilan.

1/ L’activité de notre association

Pour situer l’activité de notre association, au cours de l’exercice écoulé, nous soulignons au
début de ce rapport, les différentes subventions accordées par conventions :

50 000 euros de la DJSCS pour le dispositif « Relais »,
70 000 euros de la DJSCS pour « Gagn’ 1 Kaz Ouest »,
80 000 euros de la FAP au titre de « Gagn’ 1 Kaz Est »,
36 500 euros de l’EPSMR pour la gestion des appartements à visée thérapeutique,
3 000 euros de la Commune de Saint Paul,

…/…
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Le résultat net comptable se solde par un excédent de 45 417,68 euros.

Notre compte de résultat présente la caractéristique spécifique suivante :
Le total des subventions par conventions financières est de 239 500 euros dont
159 500 euros de subventions d’Etat au sens législatif.

2/ Les charges

Les charges d’eau et d’électricité sont de 10 907 euros (12 253 euros en 2013), celles de
téléphone de 15 673 euros (8 255 euros en 2013), dont 8 587 euros en règlement des lignes
fixes, ADSL et GSM professionnels dont l’association s’est dotée pour son fonctionnement.

Le montant des loyers réglés est de 183 460 euros (143 394 euros en 2013), les charges
locatives de 11 264 euros.

Le total payé pour nos assurances responsabilités civile et locative à la MAIF (RAQVAM) est de
1 671 euros et de 1 477 euros pour le véhicule Kangoo du service technique (VAM).

La sous classe 622 est constituée principalement des honoraires du Commissaire aux comptes
(en 2014 ils s’élèvent à 3 255 euros), des commissions d’agence immobilières (5 126 euros)
ainsi que des frais d’accès aux réseaux (électrique, eau, téléphone,…) ne correspondant ni à des
consommations ni à des abonnements.

Les charges de personnel (239 968 euros) se décomposent en 189 675 euros (95 422 euros en
2013) de rémunérations brutes et 50 293 euros de charges sociales, taxes et formation
professionnelle.

Les frais de déplacement remboursés dans le cadre de l’usage du véhicule personnel des
salariés s’élèvent à 12 420 euros

La dotation aux amortissements est de 8 451 euros.

L’excédent des subventions DJSCS et FAP perçues en 2014 sont versées en qualité
« d’engagement à réaliser sur subventions attribuées » pour la somme de 41 328 euros.

L’intégralité de la subvention de l’ARS de 2013 pour le démarrage du GEM les Flamboyants de
Saint Benoit a été reversée.

Le total des charges hors investissement net et dépôts de garantie versés est de 554 531 euros.
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3/ Les produits

La sous classe 701 porte la facturation de prestations de services à l’AGEFIPH pour les
Prestations Ponctuelles Spécifiques Handicap Psychique (PPS HP) suite à l’appel d’offre qui
nous fut favorable en mars 2014 (51 712 euros).

La sous location en appartement à visée thérapeutique est accordée à nos résidents
moyennant la perception forfaitaire de 375 euros mensuels en case collective et de 425 euros
en logement individuel ; une caution d’entrée est demandée correspondant à un mois de loyer
(soit respectivement 300 et 350 euros).
Il s’agit d’une sous location individuelle de chambre avec jouissance des parties communes ou
de logement meublé.
Ce système reste cependant souple et peut s’adapter aux situations financières individuelles.
La chambre séquentielle à visée thérapeutique à l’appartement étape de La Plaine Saint Paul
est destinée à des évaluations de courte durée et est tarifée 8 euros à la nuitée comme une
location saisonnière.
Au titre de la gestion des structures à visée thérapeutique dont ALLONS DÉOR est titulaire des
baux, le montant perçu s’élève à 73 834 euros (46 204 euros en 2013).

La sous location en appartement « Relais » ou « G1K » est accordée à nos résidents dans le
contexte de la réalité (Loyer pour loyer, Charges pour charges).
Il s’agit d’une sous location individuelle de logements nus destinés au transfert de bail.
Au titre de la gestion de ces structures, dont ALLONS DÉOR est titulaire des baux , le montant
perçu s’élève à 83 340 euros (67 254 euros en 2013).

Trois conventions de financement ont été signées pour l’exercice 2014 :
Apts « Relais » 50 000 euros
« Gagn’ 1 Kaz Ouest » 70 000 euros
« Gagn’ 1 Kaz Est » 80 000 euros

La convention financière signée avec l’EPSMR, nous alloue 36 500 euros au titre de 2014 pour la
mise en place et la gestion des structures extérieures précisées dans la DM1 de 2007 et la DM2
de 2006 de l’A.R.H. soit 14 places ; cette subvention a été versée au milieu du deuxième
semestre.

La subvention communale de Saint Paul s’élève à 3 000 euros.

Le total des subventions de fonctionnement est de 239 500 euros auxquels il convient de
rajouter 136 546 euros de reprise des subventions 2013 non utilisées.

Nous comptons, cette année, 24 adhésions soit 240 euros.
28,43 euros de don de particuliers ont été enregistrés.
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Parmi nos adhérents, 4 font partie du personnel de l’EPSMR, 7 appartiennent à la société civile
et 13 sont bénéficiaires des dispositifs de l’association.

Les produits exceptionnels s’élèvent à 11 621 euros dont 4 907 euros de quote part des
subventions d’investissement soldées cette année.

Les intérêts de livrets à la BRED sont de 420 euros

Le total des produits 2014 est de 599 949 euros.

4/ L’investissement et les immobilisations

Une réserve contractuelle dite de préavis (3 mois du loyer de l’ensemble des locations) a été
dotée. Elle s’appuie sur la décision de l’assemblée générale statuant sur les comptes 2010.
Celle ci est recalculée sur la même base à 46 152 euros cette année.

Les dépots de garantie perçus s’élèvent à 13 904 euros.

Il y a eu 11 383 euros d’achat de mobilier cette année et 3 441 euros destinés à l’équipement
de bureau des locaux du 20 rue Marius et Ary Leblond et 11 rue de l’Hôpital à Saint Paul.

Les immobilisations financières sont constituées des dépôts de garantie versés pour l’obtention
des appartements (20 807 euros, soit 6 291 euros d’augmentation cette année), ainsi que des
avances financières aux adhérents non encore remboursées (3 516 euros).

5/ Les valorisations

Il convient, dans le monde associatif – et c’est ce qui en fait son originalité , de chiffrer les
prestations et services fournis à titre bénévole ou gratuites tant par les bénévoles que par les
institutions.
De façon la plus significative, l’EPSMR effectue une mise à disposition de personnel gratuite
conventionnelle pour une valeur estimée de 40 300 euros soit :

0,5 ETP d’Infirmier 25 800 euros
0,1 ETP de psychiatre 14 500 euros

6/ Quelques analyses des résultats

L’excédent cet année s’établit à 45 418 euros, en fait, en analysant les balances par service on
note que le budget des AVT (appartements à visée thérapeutique) est déficitaire de
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12 756 euros ; ceci est dû à la mise à disposition supplémentaire de 4 studios non encore
financés et dont le coût unitaire est de 3 000 euros.

7/ L’affectation des résultats

Nous vous proposons d’affecter l’excédent net comptable de l’exercice s’élevant à
45 417,68 euros en report à nouveau.

A l’issue de l’opération, le compte de capitaux propres de l’association s’établira ainsi :
Réserves contractuelles 46 152 euros
Subventions d’investissement 0 euros
Report à nouveau 31 813 euros

Situation nette 77 965 euros

8/ Indications complémentaires

Nous vous informons que les comptes ont été établis selon les mêmes formes et méthodes
d’évaluation conforme aux dispositions en vigueur et qu’aucune prise de participation n’a été
réalisée dans une société ayant son siège social sur le territoire national.

9/ Conclusion

Nous nous sommes efforcés de vous donner un aperçu d’ensemble de l’activité de l’association
au cours de l’exercice écoulé ; nous espérons que vous voudrez bien approuver les résolutions
qui vous sont proposées, tant en ce qui concerne les comptes que la gestion.
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